
Premier travail : (CAP + BEP) 

1) Fournir au moins deux réponses : - embauche des contrats à durée déterminée en contrats 
à durée indéterminée 

- ne nuise pas au pouvoir d’achat des salariés 
- renégociation de la préretraite contre l’embauche 
- plus de flexibilité dans le temps de travail 

2) CD1 : le salarié est embauché définitivement dans l’entreprise. 
CDD : le contrat comporte une date précise d’embauche et de fin de contrat. 

3) Le patronat Union des industries textile et les syndicats (CGT) 

Deuxième travail : (CAP + BEP) 

1) Salaire net = salaire brut moins les cotisations sociales 
Salaire net = salaire que gagne le salarié 

2) Heures supplémentaires : - + 25 % de l’heure normale à partir de la 40ème heure 
jusqu’à la 47ème heure ou les 8 premières heures. 

- + 50 % au-delà de la 48ème heure 

3) Cotisation vieillesse, C.R.D.S, maladie, chômage. 

Troisième travail : (CAP + BEP) 
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2.) ANPE : agence nationale pour l’emploi 
ASSEDIC : association pour l’emploi dans l’industrie et le commerce 

Ouatrième travail : (BEP uniquement) 

1) Les deux pôles du système politique sont le président de la République et le Parlement. 

2) Les députés siègent à l’Assemblée nationale. 

3) Elle est chargée d’élaborer et de voter les différentes lois. 

4) Un député est élu pour 5 ans. 

5) Le président est élu : au suffrage universel 
ou au scrutin uninominal majoritaire à deux tours (réponse au choix) 
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6) Les trois pouvoirs prévus par la Constitution sont : 
- le pouvoir exécutif : respect et application des lois 
- le pouvoir législatif: chargé de voter les lois 
- le pouvoir judiciaire : sanctionne le non-respect des lois 

Cinquième travail : (BEP uniquement) 

1) INSEE : Institut national des statistiques et des études économiques 

2) La consommation des ménages a progressé de 1,7 % sur un an 
(1 P9 (1 P9 

3) Un bien durable est une chose matérielle qui peut-être utilisée plusieurs fois 
(ex : machines, matériel, _ . .) 
Un bien non durable est un objet qui est détruit après la première utilisation 
(ex : biens alimentaires...) 

Ex de bien durable : tranchoir, four, . . . 
Ex de bien non durable : pain, jambon, . 

4) Secteur primaire : agriculture, pêche 
Secteur secondaire : industrie; bâtiment 
Secteur tertiaire : commerce, services 

Sixième travail : (BEP uniquement) 

Voir annexe 4 page 314 

Septième travail : (BEP uniquement) 

Voir annexe 6 page 4/4 

ACADEMIE DE CAEN 

Durée : BEP 1 h 30 
CAP 30 min 

CORRIGE 

BEP + CAP 

Page 214 

Session 2000 

BEP Alimentation + CAP Boulanger, Charcutier 
préparation traiteur, Pâtissier glacier chocolatier 

confiseur, Préparateur en produits carnés 

Vie économique et juridique de l’entreprise - 
commercialisation / Connaissance de l’entreprise et de 

son environnement économique, juridique et social 



ANNEXE 4 
-. 

I 
‘, SUPER-INTER 

16, route de Granville 

CCP:ROUEN217 83 Y 
Tél. : 80 25 79 76 
RCS: 8 426 309 810 
SIRET: 309 810 00010 

. 

1400.0 CAEN 

i- 

CIVRAISON 

EXPEDITION 

DESTINATAIRE 

FACTURATION 

MODE PE PAIEMENT 

r 
DISTRI-OUEST 
Place de la Mare 

35000 RENNES 

1 

COMMANDE 
t-8. AL 

vloffre du __- 

BEP Alimentation + CAJ? associés - Session 2000 - Connaissance de l’entreprise et de son environn. - page Y4 



ADRESSE DE LIVRAISON : L 

CO0 
- 

i aAt 

ra 11 

- L 

DÉSIGNATiON DES ARTICLES 

- 

NUMÉRO CLIENT FACTURE MEMPIAIRE 

DOMICIUATION 

4DRESSE DE FACTURATION : 

. ” &q P&k G&” 

i5A.u.a ArtA& 

L 
-T NA (A) NA (B) NA (‘2 

Taux 1 Base 1 Montant Taux 1 Base Montant 1 Taux ) Base 
BRUT’HT’ 

Montant 

5,s %  1 723, $4 ut73 REMISE 

NETNT 

XA:ST!T 
PU 

TARIF HT 

PU 

Hl 

g, A0 

423 

OBSERVATIONS 

temarque : 
:Odes à utiliser dans la colonne TVA : A = 5.5 %  : i3 = 20.6 %  

TOTAL TVA 

TOTAL l-K 

NET À PAYER 

MONTiNT 

HT 

!? g ,?8 
42, $3 . 

:2/r, 6A 
:-u,&t - 

A  
N 
N 
E 
X 
E 

6 

BEP Alimentation + CAP associés - Session 2000 - Connaissance de l’entreprise et de son environn. - page 414 


